
Blaye
oile & Cié de r'Aquirsin.

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0

Mame de Blaye (33390)

L'an deux mitte vingt-trois te 31 janvier. [e Conseil Muntcipal de la Commune de Btaye

étant assembté en session ordinaire, sa[[e du conseil municipat, après convocation légale

en date du 25 janvier 2023. sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Blaye.

Etaient orésents :

M BALDES. Maire.
Mme SARRAUTE, M BROSSARD. Mme GIROTTI, M. CARREAU' Mme MERCHADOU' M'

SABOURAUD,M.SERAFFON.Adjoints.MmeGRANGEON,MCASTEIS,MDURANT'
MmeTHEUlL,MmePAIN-GOJOSSO,MCARDOSO,MmeHOLGADO,MEYMAS'Mme
SENTIER, M MOINET. Mme SANCHEZ, M .JOUBE. Consetllers Municipaux

Etaient excusés et rePrésentés oar pouvoil:
MTTTE HIMPENS à MME MERCHADOU, M. ELIAS à MME SARRAUTE, MME LUCKHAUS à

Mme GIROTTI, Mme BAYLE à M CARREAU' Mme BAUDERE à M BROSSARD' M

RENAUD à MMC SENTIER

Etait absente:
Mme DUBOURG

conformément à t'articte l- zI21-'É du Code Général des Cotlectivités Territoriates, Mme

GRANGEON est élue secrétaire de séance. et ceci à I',unanimité des membres présents'

Conseitters en exercice : 27

Conseillers présents : 20
Conseitlerc votânts : 26

Cette mesure
efficace aux
concernés.

1 - Aroe coMMUNALE AU RAVALEMENT ACR - 37-39 nue Lnumttue

Le Conseil Municipal détibère à ['unanimlté

L'Aide Communate au Ravalement (ACR), étaborée et mise en cEuvre en 1990 par [a vitte

de Btaye, concerne tes travaux de restauration des façades sur rue ou visibtes depuis un

espacÉ pubtic, de tous tes immeubtes dont [a construction est antérieure à 1948, y

compris ceux destinés à un usage commercial'

participe ainsi à t'embettissement de [a vitte et s'avère être un support

projets de rénovation menés par [es propriétaires des immeubles

Ette parttcipe aussi et contribue aux mesures prises par ta vitte de Btaye pour [a

conslrvation du patrimoine architecturaI ainsi qu'au dévetoppement économique [ocal'

Auvudurèglementmodifiéetapprouvéenconseilmunicipaldu17septembre2019'it
est demandÀ au conseil municipal d'octroyer une aide communale au ravatement pour

[e dossier suivant :

- 1 650 € pour te chantier situé 37-39 rue Lamartine'

La dépense correspondante sera imputée à t'articte 20422 du budget principat'

La commission n"7 (Urbanisme / Habitat / Revitatisation Urbaine / Mobilités / Patrimoine

ùrbain Et Fortifié) s'est réunie le 19 .ianvier 2023 et a émis un avis favorable'



Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente délibératron peut fa|e l'objet d'un recours pour excès de pouvorr devant le fnbrtnal Adminrstratif de

Bordeaux dans un délat de deux mors à compter de sa publicafion el de sa réceptlon par le représentanl de /Etal

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfectwe le 07lO2l23
ldentifiant de tététransmission : 033-
a330058500014-20230131-69789-DE-1-1

Pour [e
Madame

§*#


